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Caractéristiques des signalements auprès du SPVM
 Un total de 5 318 victimisations liées à la violence conjugale 

et représentant :
 23,7% de l’ensemble des victimisations de crimes contre la personne 

enregistrés sur le territoire durant l’année

 13,5 % des homicides s’étant produits à Montréal en 2021, 

soit l’équivalent de 5 homicides sur un total de 37

 La répartition de la victimisation selon le genre :
 77,7 % des victimes de VC étaient des femmes

 22,6 % des hommes

État de la situation à Montréal en 2021
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Caractéristiques des signalements auprès du SPVM
 Réception de 16 763 appels de service liés à la violence conjugale 

par le SPVM

 Nombre d’événements recensés avec la classification « violence 

conjugale » :

 1 017 de querelles familiales

 166 de crimes contre la propriété

 771 de bris de condition

État de la situation à Montréal en 2021
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Depuis 2006
 Un officier mandataire corporatif du dossier sur la violence 

conjugale

 Une personne-ressource ou agent VCI dans chacun des 30 

postes de quartier et des 4 centres d’enquête

Une communauté de pratique
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 Décembre 2020

 Réflexion à la suite d’une recommandation du rapport
« Rebâtir la confiance » pour former des enquêteurs 

spécialisés en violence conjugale (dynamique particulière)

 Mai 2021

 Obtention d’un financement pour une période de 5 ans

 Début de la création du Module

 Octobre 2021

 Entrée en fonction du nouveau module

Module d’enquêtes spécialisées en 
violence conjugale (MESVC)
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 Traiter les plaintes plus complexes en matière d’enquête, 

nécessitant une attention particulière, ou à un niveau de 

dangerosité élevé incluant le risque d’homicide
 Privilégier un accompagnement plus personnalisé 

des victimes de violence conjugale

 Resserrer le suivi et la surveillance des suspects 

à la suite de leur libération

 Optimiser le référencement des suspects 

vers les ressources d’aide appropriées

 Consolider la structure et la communauté de pratique

MESVC | Mission
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 Un commandant et mandataire corporatif

 Un lieutenant-détective

 Quatre sergents-détectives

 Un agent conseiller

 Un agent de concertation communautaire

 Un agent de recherche civil

 Un policier assigné

 Un agent de liaison du CAVAC de Montréal

MESVC | Équipe



 Une équipe multidisciplinaire : prévention, enquête, 

concertation

 Une approche plaçant la victime au centre des interventions
 La concertation et la liaison avec les partenaires pour s’assurer 

des meilleures pratiques

 Une expertise pour un soutien et un accompagnement plus 

personnalisés

 Des vérifications du respect des conditions auprès du suspect
9

MESVC | Grandes orientations
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 La responsabilité complète d’une enquête

 Un soutien à une enquête menée par une autre unité

 La prévention : un soutien dans l’accompagnement d’une 

victime

MESVC | Offre de service



MESVC | Accompagnement plus 
personnalisé des victimes
 Une concertation entre les acteurs du milieu institutionnel,

communautaire et judiciaire :

 La mobilisation des ressources psychosociales, médicales,

policières et juridiques pour tisser un filet de sécurité autour de

la victime

 Une diminution des démarches de celle-ci pour obtenir des

services ou cheminer à travers le processus judiciaire

 Un accès à des services tout au long du processus



MESVC | Autres projets porteurs

Depuis novembre 2021

 Un projet pilote de 

ressources d’aide
référencement des suspects à des

 Mené par le CIUSSS du Centre-Sud, en collaboration avec les 

CLSC Verdun, Jeanne-Mance et la Clinique communautaire 

de Pointe-Saint-Charles

 Avec la participation des PDQ 15, 16, 21, 22 et 38



MESVC | Autres projets porteurs

 Collaborations :

 Cellule d’action concertée en violence conjugale de

Montréal

 Développement d’un programme de formation continue 

par la Division de la formation



Jenny Charest, M.Sc.

T.S. et criminologue 
Directrice générale 
CAVAC de Montréal

Collaboration CAVAC de Montréal et SPVM : 

Section spécialisée en violence conjugale

Les fruits d’un partenariat de plus de 30 ans !



Mission du Réseau des CAVAC

L’aide des CAVAC est disponible que l’auteur du crime soit ou non

identifié, arrêté, poursuivi ou reconnu coupable.
Il n’est pas nécessaire d’avoir porté plainte pour recevoir les services.

Offrir des services de première ligne gratuits 

et confidentiels pour répondre aux besoins 

découlant d’un acte criminel

• aux personnes de tout âge et de toute identité de genre

• victimes de tout acte criminel

• ainsi qu’à leurs proches et aux témoins

L’aide des CAVAC est disponible que l’auteur du crime soit ou non 

identifié, arrêté, poursuivi ou reconnu coupable.
Il n’est pas nécessaire d’avoir porté plainte pour recevoir les services.



Collaboration et complémentarité 

d’intervention avec le SPVM

Président et vice-président du CA

Intervention et référence policière:
2003 : Services 24/7 en pilote : intervention immédiate 

2004 : Implantation sur l’île de Montréal

2011 : Agent de liaison (AL) au SES 

2012 : 5 AL dans les locaux du SPVM

(CO Nord, Sud, Est, Ouest, SES) 

2014: Intégration des agents d’intervention 

2015 immédiate (AII) dans 5 PDQ

2016- Ressources dédiées : Exp. Sex, VS, Aînés 

2021 : 6è AII en PDQ et AII au CO est, nuit

2021: AL VC avec MESVC du SPVM
13 professionnels installés directement dans les locaux du 

SPVM



CAVAC de Montréal = 19 points de service

• 13 points de services en référence policière

▶Agents de liaison dans 5 centres opérationnels du SPVM (Nord, Sud, Est, Ouest et Service 

des enquêtes spécialisées) et une au QG du SPVM (MESVC)

▶ Agents d’intervention immédiate dans 6 postes de quartier (PDQ) du SPVM

▶ Intervenante dédiée en exploitation sexuelle à la SQ

• 3 points de services généraux

▶Centre (Métro Beaubien)

▶Est (Métro Cadillac)

▶Ouest (Métro du Collège)

• 3 points de services spécialisés dans les tribunaux

▶ Palais de justice de Montréal

▶ Chambre de la jeunesse

▶ Cour municipale



S  tence

Déclaration de la victime

Continuum du système judiciaire :

présence des CAVAC tout au long du processus

Acte criminel

Plainte aux policiers

Autorisation de la 

plainte par le DPCP

Service de 

référence policière 

24/7 et agents de 

liaison

Comparution

Enquête sur remise 

en liberté

Orientation / 

Déclaration

Enquête 

préliminaire

Procès pro forma

Procès assigné

Jugement

Sentence

Envoi à la personne victime de l’enveloppe d’ouverture du Programme INFOVAC-Plus. 

(information sur la procédure judiciaire, dépliants, Déclaration de la victime sur les 

conséquence du crime)

Envoie à la personne victime de l’enveloppe de fermeture du Programme INFOVAC-Plus 

(information sur le dénouement de la procédure judiciaire et sur les droits et recours 

avec les instances responsables si sentence d’emprisonnement)

CAVAC-Info

Si la personne accusée comparaît détenue, un document judiciaire sera produit:

- Si elle demeure détenue = mandat de renvoi

- Si elle est remise en liberté = promesse/engagement

Si le juge détermine des conditions à respecter pour cette personne détenue, celles-ci seront notées sur le 

document judiciaire en question.

CAVAC-Info

Si la personne accusée plaide coupable ou est reconnue coupable, divers 

documents judiciaires peuvent être produits selon les décisions du juge.



À propos du CAVAC de Montréal
Services dans le continuum



Le service d’intervention et de référence 

policière des agents d’intervention 

immédiate en poste de quartier

7125
personnes rejointes

2682
VIOLENCE CONJUGALE

38%



Agentsde liaison

Les services d’intervention et de référence 

policière dont une dédiée en VC

2976
dossiers traités



 Évaluation des besoins et des ressources de la personne

 Intervention post-traumatique

 Intervention de nature « psychosociojudiciaire »

 Information sur les droits et recours

 Orientation et référence vers des ressources spécialisées

 Assistance technique

 Accompagnement lors du dépôt d’une plainte

 Accompagnement et préparation à rendre témoignage

 Programme CAVAC-INFO et INFOVAC (adulte et jeunesse)

8784 personnes desservies1964 VIOLENCE CONJUGALE

22,3 %

Les services courants



Intervention en contexte de violence conjugale (VC)
Services d’intervention et de référence policière 24/7 (SIRP)

Agents d’intervention immédiate (AII) en Poste de quartier

ANNÉE 2021 NOMBRE DE RÉFÉRENCES EN 

MATIÈRE DE VIOLENCE 

CONJUGALE

NOMBRE DE RÉFÉRENCES 

MENSUELLES

JANVIER 156 (53%) 294

FÉVRIER 140 (44,3%) 316

MARS 189 (45,8%) 412

AVRIL 162 (47,6%) 340

MAI 192 (47%) 408

JUIN 198 (45%) 440

JUILLET 210 (49,6%) 423

AOÛT 178 (41,9%) 424

SEPTEMBRE 162 (42,7%) 379

OCTOBRE 218 (47%) 463

NOVEMBRE 200 (43,4%) 460

DÉCEMBRE 183 (44,3%) 413

TOTAL
2188

moyenne de 45,9%
4772



Intervention en contexte de violence conjugale (VC)
Services courants et services d’intervention et de référence

policière (SIRP)

SIRP

2020-

2021

2021-

2022 %

VC 2243 2682 439 19,57%

HOMICIDES

180 249 69 38,33%

SERVICES 

COURANTS
2020-

2021

2021-

2022 %

VC 931 1964 1033 111 %

HOMICIDES 168 361 193 115 %



Se concerter pour mieux se coordonner

• 1986 : Création de la Table d’information en matière de conflit 
intrafamilial, à l’initiative du Service de police de la communauté 
urbaine de Montréal (SPCUM)

• 1990 : Devenant la Table de concertation en matière de violence 
conjugale du territoire de la communauté urbaine de Montréal

• 2003 : Obtenant son incorporation

• 2022 : Regroupant près de 60 organisations des milieux institutionnels 
et communautaires provenant de 13 secteurs



Mission et objectifs de la TCVCM
• Favoriser le partenariat, la coopération et la complémentarité des services 

dans une démarche globale d’analyse et d’action visant l’élimination de la 
violence conjugale ainsi que la protection des femmes, des enfants, des 
autres victimes et la responsabilisation des personnes agresseures

• Susciter la concertation des organismes œuvrant auprès des personnes aux
prises avec la violence conjugale en développant une reconnaissance et un
respect mutuels basés sur des objectifs communs

• Tenir compte des différentes réalités vécues par les clientèles particulières 
et favoriser l’intégration de leurs besoins aux réseaux des services existants 
de violence conjugale



Au cœur de l’organisation des services : 
le partenariat

Quelques exemples de partenariat ou de collaboration

• Protocole de collaboration SPVM – CLSC

• Protocole de collaboration en matière de disparition

• Protocole de récupération des biens

• Protocole ISA (installation d’un système d’alarme)

• Protocole SPVM – CAVAC (service d’intervention 24/7)

• Protocole de collaboration entre CÔTÉ COUR et les CLSC de Montréal

• Protocole CommUNI-Action

• Entente de collaboration intersectorielle pour les enfants exposés à la 
violence conjugale

• Cellule d’action concertée en violence conjugale de Montréal (C.A.C VC Mtl)



Mobilisation des acteurs montréalais en 
violence conjugale contre les féminicides

Cellule d’action concertée en violence conjugale de Montréal

• En fonction depuis février 2022

• Une initiative de la TCVCM et de ses membres, avec le soutien contributeur 
actif et engagé du SPVM

• Visant une intervention rapide et concertée dans les situations à haut
risque d’homicide conjugal ou intrafamilial, accompagné ou non de suicide, 
dans un contexte de violence conjugale

• Réunissant 50 partenaires montréalais

• 1 territoire = 1 cellule

• Au 31 mai 2022 : 4 cellules de crise, 8 rencontres de concertation et
plusieurs autres demandes de consultation



Appel à la mobilisation

Nous avons tous un rôle à jouer face à la violence conjugale

 Si vous êtes victime ou témoin, composez le 911 immédiatement
 Des ressources d’aide sont là pour vous aider, 24 h / 24, 7 j / 7
 Si vous croyez qu'un de vos proches vit de la violence conjugale, 

allez cherchez de l’aide.
 Si vous avez recours à la violence dans vos relations, n’hésitez 

pas à demander de l’aide. Vous pouvez faire partie de la solution!
 Si vous êtes au courant qu’un suspect a des conditions émises par 

la Cour et qu’il ne les respecte pas, composez immédiatement le 
911.

 Si l’individu ne respecte pas les conditions de cet engagement et 
que la police est avisée, il sera arrêté.



Des questions ?


